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L’antipathie du Sud contre le Nord, les intérêts différents et opposés de ces 
deux grandes parties d’un tout, n’étaient depuis longtemps un mystère pour per
sonne. Et cependant, la guerre a pris le Nord au dépourvu. Le Sud s’y était pré
paré. Ses succès, malgré son infériorité à beaucoup d’égards, en sont la preuve. 
Est-il possible, aujourd’hui que depuis plus d’un an nous assistons à cette guerre, 
de méconnaître que naturellement plus homogène, plus lié par ce grand intérêt 
commun l’esclavage, le Sud s’est montré uni dans une même haine contre le Nord. 
Que si dans son calcul d ’intérêt matériel, il s’est trompé en attendant de l’Europe 
une prompte reconnaissance de son indépendance par ce qu’elle ne pourrait se 
passer de ses cotons.

Le Nord, lui n’a rien fait pendant une longue paix pour se préparer à la guerre, 
rien pour substituer à un hideux égoïsme des sentiments de fraternité, de généro
sité, de dévouement à la chose publique. L ’événement le prouve, il y a des Améri
cains, mais le lien qui seul forme un peuple, une nation, on le cherche en vain. 
L ’Américain est brave et vaillant, il méprise la mort, peut-être parce qu’il n ’estime 
pas assez les droits et la vie d ’autrui, il se bat avec courage mais il se bat pour des 
intérêts matériels.

C’est pourquoi la lutte se prolonge; c’est pourquoi la proclamation du prési
dent qui annonce la liberté des noirs dans les Etats qui, au 1er janvier, n’auront pas 
fait leur soumission, n’est qu’un moyen de guerre. C’est pourquoi il y a malheu
reusement lieu de craindre que de grandes et cruelles épreuves ne soient encore 
réservées à l’Amérique du Nord.

Il est sans doute inutile, Messieurs, de vous dire que ces observations ne peu
vent être soumises à la publicité; qu’écrites pour vous seuls, non sans un sentiment 
et orgueil national qui trouve ample satisfaction dans la comparaison de nos insti
tutions avec celles trop vantées de l’Amérique, je n ’ai pas besoin non plus de vous 
mettre en garde contre mes appréciations, je sais hélas tout ce qui me manque 
pour parler avec quelque autorité en pareille matière.

[P.S.] Veuillez suspendre toute démarche au sujet des tickets Barbe. Il s’est 
ému de mes observations et doit me garantir demain leur parfaite valeur.
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Le Conseil fédéral au Gouvernement japonais

Projet Berne, le 27 octobre 1862

Le 26 avril 1861, le Conseil fédéral suisse a reçu par l’entremise du Gouverne
ment royal néerlandais, ami de la Suisse, la nouvelle que le Consul général des 
Pays-Bas au Japon mandait sous date du 29 janvier de la même année1, que le

1. Cf.N° 432, note 3.

dodis.ch/41466dodis.ch/41466

http://dodis.ch/41466
http://db.dodis.ch
http://dodis.ch/41466


27 O C T O B R E  1862 935

Gouvernement de S.M. le Taikun du Japon se déclare prêt à conclure avec la 
Suisse un traité d ’amitié et de commerce.

Cette nouvelle fut accueillie favorablement en Suisse. Et après que les Cham
bres législatives eurent pris sur l’affaire une décision affirmative, le Conseil fédé
ral suisse s’adressa le 24 juillet 1861 au Gouvernement royal néerlandais2 pour le 
prier de porter à la connaissance du Haut Ministère des Affaires étrangères du 
Japon que la Suisse s’est décidée à envoyer dans ce but une mission à Yedolo mais 
que cette mission ne pourrait guère partir avant le commencement de l’année 
1862.

Peu de temps après, le Conseil fédéral nomma son envoyé extraordinaire près 
de S. M. le Taikun du Japon, en la personne de M. Aimé Humbert, ancien prési
dent du Conseil des Etats suisses, ancien membre du Grand Conseil et Conseiller 
d ’Etat, Directeur de l’éducation publique du Canton de Neuchâtel, membre sup
pléant du Conseil de l’Ecole polytechnique fédérale suisse3, etc., etc.

Dès lors il lui a été adjoint les personnes suivantes:
M. Gaspard Brennwald, conseiller de légation, chargé de la partie commerciale 

de la mission, secrétaire de la légation.
M. John Bringolf, major à l’Etat-major général de l’armée suisse, premier at

taché à la légation.
M. Iwan Kaiser, officier d ’artillerie et ingénieur, attaché à la légation.
M. James Favre-Brandt, mécanicien horloger, attaché à la légation.
M. Edouard Bavier, attaché à la légation.
En outre, Monsieur l’Envoyé est autorisé, s’il le juge convenable, à admettre 

dans la légation quelques personnes choisies parmi les Suisses de distinction éta
blis dans l’Asie orientale.

Durant le cours des préparatifs de la mission, l’on reconnut bientôt la nécessité 
de retarder l’époque de son départ. Les industriels suisses firent connaître qu’ils 
avaient l’intention de remettre à la légation un certain nombre de leurs produits 
pour pouvoir présenter au Gouvernement japonais une image approchante de 
l’industrie suisse, mais que pour pouvoir les offrir il leur fallait un certain laps de 
temps. Naturellement cette demande dut être accordée.

Actuellement les préparatifs sont assez avancés pour que le Conseil fédéral 
suisse puisse annoncer par la présente note au haut Gouvernement impérial du 
Japon qu’à moins de circonstances imprévues, la légation suisse arrivera à Yedolo 
dans le courant du mois de mars de l’année prochaine 1863.

Par les communications ultérieures du Gouvernement royal néerlandais, le 
Conseil fédéral a appris que le Gouvernement impérial japonais se propose de

2. Non reproduit.
3. Les instructions à Humbert et Brennwald, datées du 12 novembre 1862 (non reproduites), 
portent, sous lettre B, M andat spécial de l’envoyé: 5. Sa mission principale est de négocier, 
conclure et signer au nom de la Confédération suisse et sous réserve de ratification, un traité 
d ’amitié et de commerce avec l’Empire du Japon. Il prendra pour base de ses négociations le 
projet de traité annexé à cette instruction et il s’efforcera à ce qu’on en dévie le moins possible et 
que les concessions faites à la Suisse ne restent pas au-dessous de celles faites à la nation la plus 
favorisée. 6. A utant que les circonstances le lui perm ettront, il contribuera à procurer les 
enquêtes et rapports spéciaux qui ont trait à l’étude de la vie, du commerce et de l’industrie japo-
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prendre le traité conclu par le Japon avec la Prusse pour la base des négociations à 
ouvrir avec la Suisse.4 Le Conseil fédéral déclare être d’accord avec cette inten
tion et a donné à sa légation des instructions conformes.

Le Conseil fédéral recommande instamment sa légation au bon accueil de 
LL. EE. les deux Conseils de l’Empire, Ministres des Affaires étrangères de S. M. 
le Taikun du Japon, et il exprime en terminant, l’espérance que le traité projeté 
sera bientôt conclu et créera entre le Japon et la Suisse des liens plus étroits égale
ment avantageux et profitables aux deux pays.

4. Cf. N° 456, note 5.
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Le Ministre de Suisse à Paris, J. C. Kern, 
au Ministre des Affaires étrangères de France, E. Drouyn de Lhuys.

N  Paris, 15 novembre 1862

Ayant appris par Votre Excellence dans l’audience qu’elle m’a fait l’honneur 
de m’accorder jeudi dernier qu’elle recevra très prochainement un rapport de 
M. le Directeur de la Division commerciale sur la question des négociations avec 
la Suisse pour un traité de commerce, j ’ai l’honneur d ’exposer en quelques mots le 
point de vue suisse sur cette matière, en conformité des instructions reçues de mon 
gouvernement, tout en me référant à ce que j ’ai eu l’honneur de développer verba
lement à Votre Excellence. Déjà dans une note en date du 24 mars 18611, j ’ai fait à  
M. votre prédécesseur, au nom du Conseil fédéral, la proposition d ’entamer des 
négociations en vue de conclure un traité de commerce entre la France et la Suisse 
sur la base des principes adoptés par la France dans les stipulations avec d ’autres 
pays.

J ’ai reçu sous la date du 1er avril 1861 une réponse à ces ouvertures dans 
laquelle il était déclaré entre autres ce qui suit:

«Le Gouvernement de l’Empereur ne pouvait manquer d’accueillir avec 
empressement des ouvertures aussi conformes aux dispositions libérales qui l’ani
ment dans ses rapports commerciaux avec les différentes puissances étrangères et 
dont la lettre impériale du 5 janvier I8602 à été la haute expression. La question va 
donc être immédiatement mise à l’étude dans les diverses administrations compé
tentes; il y sera procédé avec toute l’activité que le permettent les négociations 
actuellement pendantes avec d ’autres pays étrangers, et j ’aurai soin de vous faire 
connaître aussitôt que possible, le moment où les pourparlers pourront être en
tamés.»3

1. Cf. N" 425, note 3.
2. E 2300 Paris 14. Une copie était jointe à la note de Kern au Conseil fédéral du 2 avril 1861, 
N° 427.
3. Cf. N° 427.
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